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MOTION  

- à l’initiative de la FCPE 94 - 
 

Non au fichage et à la 
répression de la jeunesse ! 

 
La France a ratifié les conventions internationales des Droits de l'Enfant 
et des Droits de l'Homme.  
 
La FCPE réaffirme son opposition et demande l’arrêt du fichage 
généralisé des enfants et de leurs familles - de la maternelle à 
l'enseignement supérieur- lequel contrevient à ces engagements 
internationaux.  
 
La FCPE dénonce les dérives sécuritaires à l’encontre de la jeunesse et 
l'instrumentalisation systématique de certains faits divers pour mettre en 
place des mesures toujours plus répressives et liberticides.  
 
La FCPE refuse la suspicion dont la jeunesse fait l’objet jusque dans 
l'École. 
 
La FCPE exige l'arrêt de toute politique répressive au profit d'une 
politique éducative respectueuse des enfants et de leurs droits. 
 

 

 


